
CANADA-REVUE a

TAXES
Nous avons complété la publication des tableaux indi-

quant les immeubles qui, dans notre ville, échappent à
l'impôt comme affectés au culte ou à l'enseignîeiient.
I'aprés ces tableaux on a constaté que les immeubles
exempts de taxe sous la désignation d'immeubles cattlho-
liques représentent une valeur de NEUF imillions 145,000
dollars.

Les immeubles protestants sont d'une valeur de TROIS
millions 500 dollars environ.

Néanioins, s'il faut en croire un rapport publié par
l'Association immobilière de Montréal, et que nous trouvons
daus l'Etenidar'd du S juillet, ces chiffres sont absolument
inexacts et n'indiquent en aucune façon le chiffre réel
auquel doit être portée la valeur des immeubles exempts.

Voici, en effet, ce que nous lisons dans l'Eten;dard:
Les immneubles exempts de taxe se montent à 19 millions

(cil réalité leur valeur est d'au moins cinquante mnil!ions)."
les dix millions des immeubles catholiques nesont à notre

avis, qule vingt pour cent de la valeur réelle et nous allons
étre obligés de faire subir la même opération au chiffre.
représentant la valeur des immeubles protestants qui se
trouve ainsi portée à dix-huit millions environ.

Si nous faisons le total des chiffres tels que modifiés
nous ci arrivons a cette terrifiante réalité que sOIXANTE-
iiuirr millions de la propriété immobiliére de Montréal est
exempte de taxes.

En lprésence de ce chiffre fantastique nous faisons appel
aux getns que n'aveugle aucun préjugé pour leur demander
s'il est possible de subsister sous un régime semblable; et si
de toute justice il est possible qu'unie charge pareille repose
toute entiére sur les épaules du îimalheureux ouvrier qui
guit et qui peine dix heures par jour.

Iutitile <le venir iiaintenant faire des pleurnicheries, de
nous fatiguer d'inconcevables palinodies. Le fait brutal est
là. I.'ouvrier canadien et même le petit rentier est écrasé
sous le poids de l'impôt qui mange à l'un le plus clair de
son slaite, a l'autre le plus net (le son revenu. Le pays se
l'culle parce qu'il ne permet plus à ses enfants de vivre.

01 te fatigue vite de travailler uniqucment pour le fisc, et
Cntre affimé n'a pas d'oreilles.

Avec son bon sens ordinaire, la victime le peut s'empé-
er ie acrier: Qu'ai'je à faire de votre charité? Ce n'est

i pour demander l'aumîîômîîe que je travaille. Laissez-moi
g er îma vie et je n'en aurai pas besoin de votre charité
Nou avois déià dit ici et nous tie cesserons de le répé-

t 'r: ellC est bulle la charité qui consiste à affamer un
hmme pour avoir ensuite la joie (le le faire vivre.

i iile rs, il est inutile de se le dissimuler : le miouveient
T' us avois lancé pour denander la suppression des
\'Ii;mtionis le taxes marche à pas énormes.
Ili tous les rangs de la presse nous trouvons des auxi-

li.11 cet nous sommes parfaitenent convaincus que dès
lu,(ii teauiui nous devons compter parmi les membres du
"lergé caniadiei une foule d'esprits larges qui sentent le
b esoii intvtable de revenir à une situation plus normale et
aObsi plus populaire.

Il en coûte toujours de renoncer à (les droits légitime-
ment acquis, car nous n'avons jamais mis en doute la légi-
timité du privilège d'exemptions de taxe, mais enfin l'auto-
rité qui l'a accordée, qui a délégué une partie de ses
pouvoirs, a toujours le droit d'en reprendre possession
lorsqu'elle ie se sent plus de taille à supporter le poids du
sacrifice qu'elle s'est imposé.

Le peuple, l'électorat qui représente dant notre pays
l'autorité, a accepté la succession des royautés qui avaient
créé ici les Biens du Clergé ; il a accepté de continuer leur
ceuvre tant qu'il serait dans la mesure de ses forces de le
faire.

Mais s'il a accepté les devoirs et les chaiges, il a égale-
ment pris pour lui les droits.

Laissons donc parler la grande voix Ili peuple ! comme
disait l'lhon. M. Chapleau ; elle demande aujourd'hui la
libéraion de charges scripuleuscnieiit accomplies jusqu'à
ce jour, mais qu'il n'est plus humainement possible de
laisser subsister.

Nous ie pouvons pas croire qu'elle nie sera pas entendue
La voix du peuple est la voix de Dieu : Vox p/pu/i,
vo.v Dei.

D'ailleurs, ie serait-ce que la simple prudence, tout doit
conseiller aux intéressés de se rendre à un désir (lui est une
nécessité.

La nouvelle loi qui s'est passée à la derniére session de
la législature de Québec relativement aux iîutations de
propriété vient de mettre à nouveau, dans une position
absolument spéciale, les propriétaires (les biens du clergé,
de ces immeubles dont nous venons de montrer la valeur
et l'importance.

En vertu de la loi dont nous parlons, qu'une mutation
se fasse à titre onéreux ou à titre gratuit, par vente ou par
héritage, la propriété transmise doit supporter une taxe <le
24 olo sur chaque mutation, aussitôt (Iue la valeur de
l'immeuble est supérieure à mille dollars.

A-t-on songé en édictant cette loi que toutes les proprié-
tés ecclésiastiques sont sous le coup de mutations perpé-
tuelles.

Dans chaque couvent le décès d'une (les religieuses dans
la congrégation propriétaire crée une îmutation affective
cin vertu du droit d'accroissement, c'est-à-dire, du droit
qu'a un héritier ou légataire de recueillir la part de ses
co-léritiers ou co-léga taires devenue caduque, par renoncia.
tion par exemple.

Lorsqu'un F'rère ou une Sieur décèdent dans une institu-
tion de ce genre, la congrégation propriétaire hérite de sa

part absolument comîimîe le cultivateur qui hérite de son

père.
N'a-t-on pas songé qi'un beau jour Baptiste pourrait

bien se demander pourquoi il doit payer pour recevoir la

part paternelle, tandis que les frères du couvent ie payent
rien pour toucher la part faterne lle ?

Les 68 millions de bienîs du clergé à Montréal sont en
mutation continuelle par suite (les décès des membres pro-
priétaires.

Dans le cours d'une génération, 3o ans, ils ont donc
changé de maiii.


